
01.08.2023 31.08.2023 Energie active P3     15.389  17,5200      269.615 3,00

Puissance souscrite P3     95 1489,0833      141.463 3,00

Taxe communale   411.078    0,0900     36.997 3,00

Redevance location et entretien compteur      1     2.706      2.706 3,00

Total HT      450.781 

Total TGC           450.781       13.523 3,00

Total Taxes       13.523 

_______________

Facture prélevée à partir du  26.09.2023 Montant de la facture      464.304 

Compte prélevé : 1831906711 86067787000 46

_______________

 « Facturation de rachat réalisée en franchise en base - TGC non applicable » 

Nom et adresse du payeur
IGESA VILLAGE VACANCES
BP 89
98832 VAO
Nouvelle-Calédonie

S.A.d'Economie Mixte au Capital de 1.224.122.000 F.CFP . RCS NOUMEA B 015255. RIDET : 015255.001

S.G.C.B. 18319 06700 00005101019 28. C.C.P. 14158 01022 0020410T051 13

Nouméa le 31.08.2023
Tarification CU
Période de tarification Aoüt 2023
Contrat n° 94
Votre numéro de client 9300000135
Numéro de facture 7997515

Le contact de votre agence
Darryl AZOUZ                       93.11.67  I

Votre installation
CENTRE FAMILIAL INTERARMEES
KUTO
98832 VAO
Nouvelle-Calédonie

FACTURATION
Du Au Eléments de facturation Assiette P.U Montant Taux

INFORMATIONS
 Ensemble, protégeons la planète, passons à la e-facture.

 Simple, écologique et gratuite, contactez votre gestionnaire de contrat !
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Détail de votre facture n° 7997515

ENERGIE
Appareil Pér Du Au Ancien index Nouvel index Coeff. Consommation

Energie active :
30065052 P3 01.08.2023 31.08.2023 3870.416 3885.377      1   14.961  

Pertes P3      428  

Total actif :    15.389

Energie réactive :
30065052 P3 01.08.2023 31.08.2023 1951.190 1957.664      1  6.474  

Pertes P3    2.150  

Total réactif :     8.624

PUISSANCE
____________________________________________________________________________________________________
Pér. Date/Hre Index Atteinte(kW)     . Cosinus Calculée Souscrite Retenue Dépass.

I.P.M. en BT en HT PHI (kVA) (kVA) (kVA) (kVA)
____________________________________________________________________________________________________

P3 10.08.2023/13:10    63    63    65 0,8724    75    95    95 

____________________________________________________________________________________________________
COMMENT LIRE VOTRE FACTURE ?

=> Une partie fixe = la puissance active souscrite (en kVA)

=> Une partie variable = l'énergie consommée dans le mois (en kWh)

Nota : La puissance active réellement atteinte dans le mois est mesurée (en kW) puis transformée en puissance active par division du facteur de puissance,

"cos phi", qui caractérise l'efficacité de votre installation. En cas de dépassement de la puissance souscrite pendant au moins 10 minutes en moyenne, une

pénalité sera appliquée.

Les détails des conditions de calcul des majorations/minorations pour "cos phi", de la pénalité pour dépassement, des éventuels abattements sectoriels, de la

taxe communale entièrement reversée à la commune et de la redevance de comptage sont décrits dans le contrat qui vous a été transmis.

Pour toute question complémentaire, notre conseillé clientèle "grand compte" dont le nom figure en haut de la facture, se tient à votre disposition.

COMMENT PAYER VOTRE FACTURE ?

=> Par prélèvement automatique qui vous fait bénéficier d'un délai supplémentaire de règlement de 8 jours, ou par virement bancaire.

=> Par chèque adressé à ENERCAL BP C1, 98848 NOUMEA CEDEX

=> Par chèque, carte bancaire ou espèces dans l'une de nos agences.
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